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IDENTIFICATION PA2023-051Numéro :

Planification de l'aménagement et de l'environnementUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Plan directeur d'aménagement et de développement relativement au 
Programme particulier d'urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy, R.V.Q. 3178

Objet

28 Mars 2023Date :

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle
04 Avril 2023
Date cible :

Dans le cadre de l'aménagement du pôle d'échanges de Sainte-Foy pour le tramway de Québec, certains 
terrains accueillant actuellement des cases de stationnement pour les travailleurs du secteur devront être 
réaménagés. Certaines cases de stationnement perdues devront donc être relocalisées à proximité afin de 
répondre aux besoins des employeurs et des travailleurs. 

Des terrains situés en bordure de la rue Landry, à proximité du boulevard Hochelaga, ont été ciblés afin 
d'accueillir une nouvelle aire de stationnement souterraine visant à compenser une partie des cases retirées.
En surface de ce stationnement, l'aménagement d'un espace vert de proximité est prévu. La Ville profite 
ainsi des occasions qui se présentent pour bonifier les espaces verts dans ce secteur. 

Afin de permettre le projet, un amendement doit être apporté au Plan directeur d'aménagement et de 
développement afin d'autoriser le groupe d'usages C30 stationnement et poste de taxi, tout en ne le 
permettant qu'en souterrain. Il est également proposé de créer une nouvelle aire d'affectation afin que 
l'usage C30 stationnement et poste de taxi soit autorisé uniquement dans cette nouvelle aire. Les autres 
normes actuellement applicables seront reconduites dans la nouvelle aire proposée.

 EXPOSÉ DE LA SITUATION

  Code de classification

 DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

 ANALYSE ET SOLUTIONS ENVISAGÉES
Le Règlement R.V.Q. 3178 prévoit les dispositions particulières suivantes :

- La création d'une nouvelle aire d'affectations détaillées appelée M_ER9 à même une partie de l'aire 
M_SD1 qui est réduite d'autant au PPU du plateau centre de Sainte-Foy (partie du territoire formée des lots 
2 012 208, 2 012 209, 2 012 210, 2 012 211, 2 012 242 et 2 012 244 du cadastre du Québec); 

- L'ajout du groupe d'usages C30 stationnement et poste de taxi parmi les usages prescrits pour la nouvelle 
aire et de l'exigence que ces usages soient exercés entièrement en souterrain;

- Les autres dispositions normatives applicables pour cette nouvelle aire d'affectations détaillées M_ER9 
demeurent les mêmes que celles applicables à l'aire d'affectations détaillées M_SD1. 

La modification du PPU entraînera l'obligation de modifier en concordance le Règlement de 
l'Arrondissement de Sainte-Foy - Sillery - Cap-Rouge sur l'urbanisme, R.C.A.3V.Q. 4.

 RECOMMANDATION
1) De donner un avis de motion relativement au Règlement modifiant le Plan directeur d'aménagement et de
développement relativement au Programme particulier d'urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy,
R.V.Q. 3178. 

2) D'adopter le Règlement modifiant le Règlement numéro 990 sur le Plan directeur d'aménagement et de 
développement relativement au Programme particulier d'urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy,
R.V.Q. 3178.

 IMPACT(S) FINANCIER(S)

a
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Intervenant(s)

Responsable du dossier (requérant)

Approbateur(s) - Service / Arrondissement
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 VALIDATION

IDENTIFICATION PA2023-051Numéro :

Planification de l'aménagement et de l'environnementUnité administrative responsable

Adoption du Règlement modifiant le Plan directeur d'aménagement et de développement relativement au 
Programme particulier d'urbanisme du plateau centre de Sainte-Foy, R.V.Q. 3178

Objet

28 Mars 2023Date :

Direction générale

Intervention

ANNEXES
Projet de règlement R.V.Q. 3178 (électronique)
Carte ilot Landry (électronique)

Cosignataire(s)

2023-03-28FavorableMarie France 
Loiseau

ParIsabelle  Dubois

2023-03-28Favorable

2023-03-28

2023-03-28

Favorable

Favorable

Annie  Boisvert

Valérie  Drolet

François  Trudel

Projet 

Conseil de la villeInstance décisionnelle
04 Avril 2023
Date cible :

Signé le

 ÉTAPES SUBSÉQUENTES
- Assemblée publique de consultation sur le projet de règlement R.V.Q. 3178, conformément à la Loi. 

- Consultation écrite sur le projet de règlement R.V.Q. 3178. 

- Adoption du Règlement R.V.Q. 3178. 

CV-2023-0334

AM-2023-0335

CE-2023-0634

  Résolution(s)

2023-04-04

2023-04-04

2023-03-31

Date:

Date:

Date:

https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CV-2023-0334.pdf
https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/AM-2023-0335.pdf
https://gpddocs.ville.quebec.qc.ca/gpdblob/CE-2023-0634.pdf


VILLE DE QUÉBEC
Conseil de la ville

RÈGLEMENT R.V.Q. 3178

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PLAN
DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
RELATIVEMENT AU PROGRAMME PARTICULIER
D’URBANISME DU PLATEAU CENTRE DE SAINTE-FOY

Avis de motion donné le 
Adopté le 
En vigueur le 
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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement sur le Plan directeur d’aménagement et de
développement relativement au Programme particulier d’urbanisme du plateau
centre de Sainte‑Foy afin d’autoriser les usages du groupe C30 stationnement
et poste de taxi, à 100 % souterrain, dans la partie du territoire formée des lots
2 012 208, 2 012 209, 2 012 210, 2 012 211, 2 012 242 et 2 012 244 du
cadastre du Québec. Ces lots sont localisés du côté ouest de la rue Landry
entre le boulevard Hochelaga et la rue Wilfrid-Légaré.

À cette fin, une nouvelle aire d’affectations détaillées appelée M_ER9 est
créée à même une partie de l’aire d’affectations détaillées M_SD1, laquelle est
approximativement située à l’est de la route de l’Église, au sud de la rue
Wilfrid-Légaré, à l’ouest de l’avenue Wolfe et au nord du boulevard
Hochelaga. Outre l’ajout du groupe d’usages C30 stationnement et poste de
taxi parmi les usages prescrits et de l’exigence que ces usages soient exercés
entièrement en souterrain, les dispositions normatives pour cette nouvelle aire
d’affectations détaillées M_ER9 demeurent les mêmes que celles applicables à
l’égard de l’aire d’affectations détaillées M_SD1.
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RÈGLEMENT R.V.Q. 3178

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT SUR LE PLAN
DIRECTEUR D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT
RELATIVEMENT AU PROGRAMME PARTICULIER
D’URBANISME DU PLATEAU CENTRE DE SAINTE-FOY

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE LA VILLE, DÉCRÈTE CE
QUI SUIT :

1. L’annexe C de l’annexe I du Règlement sur le Plan directeur
d’aménagement et de développement, R.V.Q. 990, est modifiée par :

1° l’insertion, au tableau 1 intitulé « Dispositions normatives du plan des
affectations détaillées du sol par aire d’affectation », de la ligne relative à l’aire
d’affectations détaillées M_ER9 de l’annexe I du présent règlement;

2° le remplacement de la figure numéro 29 relative à la carte des affectations
détaillées du sol et de la figure numéro 30 relative à la carte des hauteurs
maximales prescrites par celles de l’annexe II du présent règlement.

2. Ce règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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ANNEXE I
(article 1)

TABLEAU 1 : DISPOSITIONS NORMATIVES DU PLAN DES
AFFECTATIONS DÉTAILLÉES DU SOL PAR AIRE D’AFFECTATION /
LIGNE RELATIVE À LA NOUVELLE AIRE D’AFFECTATIONS
DÉTAILLÉES M_ER9

2
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Tableau 1 : Dispositions norm
atives du plan des affectations détaillées du sol par aire d’affectation 
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ANNEXE II
(article 1)

FIGURES NUMÉROS 29 ET 30
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Figure 29 : Carte des affectations détaillées du sol
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Figure 30 : Carte des hauteurs maximales prescrites, en mètres
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, sera soumis pour adoption un

règlement modifiant le Règlement sur le Plan directeur d’aménagement et de
développement relativement au Programme particulier d’urbanisme du plateau
centre de Sainte‑Foy afin d’autoriser les usages du groupe C30 stationnement
et poste de taxi, à 100 % souterrain, dans la partie du territoire formée des lots
2 012 208, 2 012 209, 2 012 210, 2 012 211, 2 012 242 et 2 012 244 du
cadastre du Québec. Ces lots sont localisés du côté ouest de la rue Landry
entre le boulevard Hochelaga et la rue Wilfrid-Légaré.

À cette fin, une nouvelle aire d’affectations détaillées appelée M_ER9 est
créée à même une partie de l’aire d’affectations détaillées M_SD1, laquelle est
approximativement située à l’est de la route de l’Église, au sud de la rue
Wilfrid-Légaré, à l’ouest de l’avenue Wolfe et au nord du boulevard
Hochelaga. Outre l’ajout du groupe d’usages C30 stationnement et poste de
taxi parmi les usages prescrits et de l’exigence que ces usages soient exercés
entièrement en souterrain, les dispositions normatives pour cette nouvelle aire
d’affectations détaillées M_ER9 demeurent les mêmes que celles applicables à
l’égard de l’aire d’affectations détaillées M_SD1.

Version du 28 février 2023
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